
Contrat d’enrôlement dans l’armée canadienne 
 

Le contrat d’enrôlement est le formulaire « DND 2315 » qui se trouve à 

la page suivante. La signature de ce document implique que l’on ac-

cepte de se soumettre aux chapitres 6.12, 6.22 et 15 de la section 1 du 

document de loi « Ordonnances et règlements royaux applicables aux 

Forces canadiennes » (ORFC). Les termes utilisé dans ces sections sont 

définis dans le chapitre 1 de la section 1 du même document. Par ail-

leurs, lorsqu’on devient militaire, on se soumet à l’ensemble de l’ORFC 

et de La loi sur la défense nationale, ce qui dépasse largement les chapi-

tres mentionnés explicitement dans le formulaire du contrat d’enrôle-

ment en termes d’obligations et de perte de libertés citoyennes. 

 

Chapitre 6:  

www.admfincs.forces.gc.ca/qro-orf/vol-01/tc-tm-006-fra.asp 

Chapitre 15:  

www.admfincs.forces.gc.ca/qro-orf/vol-01/tc-tm-015-fra.asp 

Chapitre 1:  

www.admfincs.forces.gc.ca/qro-orf/vol-01/tc-tm-001-fra.asp 

 

Il est fortement recommandé de consulter un conseiller juridique ou un 

avocat pour l’analyse de ce document avant de le signer. 

 

Si vous constatez que les liens se retrouvant dans ce document, SVP 

veuillez nous en aviser via l’adresse courriel suivante: 

 info(_at_)antirecrutement. Nous pouvons également vous faire par-

venir une copie de ces documents par courriel si vous ne pouvez pas 

y accéder directement. 




